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SUR Là PEEVSSTIOH ET 1A REEEŒSSIOÏÏ DU GEKDCIDE 

Le Conseil économique et social dans sa résolution du 3 mars 1S&8 relativ 

au génocide avait institué un Comité spécial pour élaborer un projet de 

convention afin que ce projet lui soit présenté "ainsi que la recommandation 

faite à son sujet par la Commission des droits de l'homme" • 

La Commission des droits de l'homme a nommé un Sous-Comité composé de 

Wl* Loutfi (Egypte), Cassïn (France), et Askoul (Liban, pour traiter la 

question et préparer un projet de résolution sur le projet de convention 

élaboré par le Comité spécial du génocide (document E/794, 26 mai 1948), 

Le Sous-Comité présente à la Commission des droits de l'homme le projet 

de résolution suivant : 

"La Commission d9S droite de l'homme a pris connaissance du projet 

de convention pour la prévention et la répression du génocide, élaboré 

par le Comité spéoial du génocide et du rapport qui accompagne ce projet 

(document E/794, 26 mai 19^8)» 

La Commission, n'ayant pas eu le temps au cours de sa troisième 

session de procéder à une étude approfondie de ce projet; n'est pas en 

mesure de présenter des observations de fond au Conseil économique et 

sociale Cependant elle estime que le psrpjet de convention représente une 

"base solide qui pourra permettre à l'Assemblée générale d'aboutir à une 

solution au cours de sa prochaine session" • 


